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AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT 
 

                                                                                      

                                                                                                     
 
 

 
 

MINISTERE L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET DE L’URBANISME 
------ 

CITAFRIC, Agence de Développement urbain et Municipal 
---- 

ASSISTANCE TECHNIQUE POUR LES ETUDES DE FAISABILITE  
DU PROJET DE CONSTRUCTION DE  20 000 LOGEMENTS A COUTS ABORDABLES 

 
AVIS A MANIFESTATION D’INTERET POUR LE RECRUTEMENT D’UN INGENIEUR GENIE ELECTRIQUE POUR 

FOURNIR UN APPUI TECHNIQUE A L’ORGANE D’EXECUTION DU PROJET 
AMI N°001/2026/CITAFRIC/DG/PRMP du 24/02/2026 

 
 

Secteur : Urbanisme et Habitat 
Référence de l’Accord de Financement / N° du Don : 2100155042569 
N° d’identification du Projet : P-TG-J00-001                                  
 
Le Gouvernement de la République du Togo a sollicité et obtenu de la part de la Banque Africaine de Développement (BAD), 
un financement dans le cadre d’une assistance technique pour les études de faisabilité du projet de construction de 20 000 
logements à coûts abordables. A cet effet, une part du financement sera consacrée à la gestion du contrat de services d’un 
ingénieur génie électrique en vue de fournir un appui technique à l’organe d’exécution du Projet.  
 

Pour ce faire, les services prévus au titre de ce contrat intègrent l’assistance d’un ingénieur génie électrique dans le cadre 
d’un appui technique des activités relatives aux études techniques détaillées concernant la voirie d’accès, les voiries 
structurantes du site et les réseaux divers prévues dans le cadre de ce Projet. 
 

1. Ainsi, l’Agence de Développement Urbain et Municipal (CITAFRIC), chargée de la maîtrise d’ouvrage déléguée dudit 
projet pour le compte du Ministère l’Aménagement du Territoire et de l’Urbanisme invite les consultants individuels intéressés 
à présenter leur candidature en vue de fournir les services décrits ci-dessus. Les consultants intéressés sont conviés à fournir 
les informations relatives à leur capacité et expérience justifiant la qualité de leurs prestations  (le curriculum vitae  (CV) 
détaillé faisant ressortir les qualifications et les expériences dans des missions comparables, les copies des 
diplômes, les attestations (certificats) de formations, les références de prestations similaires accompagnées des 
preuves de réalisation notamment des attestations de services faits délivrées par le Client, certificats de travail, etc.). 
 

2. Les critères d’éligibilité et la procédure de sélection seront conformes au « Cadre de passation des marchés pour les 
opérations financées par le Groupe de la Banque Africaine de Développement » édition d’octobre 2015, qui est disponible 
sur le site web de la Banque à l’adresse : http://www.afdb.org. L’intérêt manifesté par un consultant n’implique aucune 
obligation de la part de l’Emprunteur de le retenir sur la liste restreinte. 
 

3. Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et les Termes de Références à l'adresse 
mentionnée ci-dessous aux heures d’ouverture de bureaux suivantes : Lundi à Vendredi : 8h 00 mn à 12h 00 mn et 15h 00 
mn à 17h 00 mn. 
 

4. Les qualifications et expériences minimales requises sont indiquées ci-dessous : 
 

• être titulaire d’un diplôme d’ingénieur de niveau BAC + 5 au moins en Génie Electrique ou tout autre diplôme 
équivalent ; 

• avoir au moins dix (10) ans d’expérience professionnelle confirmée au cours de ces dernières années dans la 
conception et la supervision d’installations électriques pour des projets immobiliers de grandes envergures   ou/et 
dans la construction des réseaux électriques ; 

• avoir déjà rédigé les spécifications techniques des infrastructures de réseaux électriques (disposer d’une expertise 
en rédaction de cahiers de charges techniques) ;  

• avoir de bonnes connaissances dans la réalisation des études pour le déploiement de réseaux électriques ; 
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• avoir de bonnes connaissances dans la conception et le dimensionnement des équipements et réseau électrique 
pour des projets de construction de logements de complexité similaires et d'infrastructures urbaines (voirie 
urbaine, etc.) ; 

• avoir une expérience dans des projets de développement financés par les bailleurs (Banque mondiale, BAD, AFD, 
BOAD, Union Européenne, China Exim Bank etc.) ; 

• disposer des connaissances de l’environnement du secteur énergétique togolais ; 
• avoir la maitrise des logiciels de conception électrique : AutoCAD Electrical, ETAP, Ecodial, Dialux, Revit MEP, 

CAO/DAO et des outils de reporting et de supervision (MS Project, Excel, Power BI) 
• disposer d’une bonne connaissance des normes de sécurité et de câblage électrique (NFC 15-100, IEEE, etc ; 
• disposer d’une bonne capacité de communication et de coordination interservices ; 
• avoir une capacité rédactionnelle, notamment une aptitude à préparer des rapports techniques et des documents 

de projet de très bonne qualité en langue française ; 
• disposer d’un esprit de synthèse, d’analyse, et d’excellentes compétences en communication et en présentation 

(écrite et orale), avec la capacité de restituer des informations complexes de manière claire et concise et ; 
• avoir d’une bonne capacité d’adaptation, capacité à évoluer avec aisance au sein d’environnements 

administratifs, institutionnels ; 
 

5. Les consultants (es) seront évalués (es) sur la base de leurs dossiers de candidature suivant les critères et le barème de 
notation ci-après :  
 

N° Critères Pondération 
1 Qualifications techniques et expérience générale : 15 points 

1.1 Qualifications techniques 05 points 

1.1.1 
Être titulaire d’un diplôme d’ingénieur de niveau BAC + 5 au moins en Génie Electrique, ou tout 
autre diplôme équivalent ; 
Absence de diplôme, diplôme non conforme ou de niveau inférieur : Disqualifié 

 
05 points 

 
1.2 Expérience générale : 10 points  

1.2.1 

Justifier d’une expérience minimum dix (10) ans d’expérience professionnelle confirmée dans le 
secteur des réseaux électriques énergie ; 
• Expériences de dix (10) ans et plus :  
10 ans = 05 points plus 0,5 points par année supplémentaire jusqu’à un maximum de 10 points 
• Expérience inférieure à dix (10) ans : 0 points 

05 points 

1.2.2 

Justifier d’une expérience minimum de dix (10) ans d’expériences dans la conception, le 
déploiement, le suivi, la réception de systèmes électriques ;  
 • Expériences de dix (10) ans et plus :  
10 ans = 05 points plus 0,5 points par année supplémentaire jusqu’à un maximum de 10 points 
• Expérience inférieure à dix (10) ans : 0 points 

05 points 

2 Expériences spécifiques : 75 points  

2.1 

Avoir réalisé en tant que chef de mission ou chef de mission adjoint des études de 
dimensionnement de réseau électrique y compris la rédaction de cahiers de charges techniques 
(spécifications techniques les générateurs électriques, des transformateurs et les panneaux 
solaires ou autres équipements électriques) dans cadre de projets de construction de logements 
de complexité similaire au cours des 10 dernières années ; 
 (10 points par mission)  

 30 points 

2.2 
Avoir réalisé en tant que chef de mission ou chef de mission adjoint des études de 
dimensionnement de réseau électrique y compris la rédaction de cahiers de charges techniques 
(spécifications techniques) d’un projet de voirie urbaine : (5 points par mission) 
 

15 points 

2.3 Avoir réalisé des études de déploiement des réseaux électriques : (5 points par mission) 
 

15 points 

2.4 Avoir réalisé des études de dimensionnement et de conception de réseau d’énergie renouvelable 
de projet d’électrification de voirie urbaine : (5 points par mission) 10 points 

2.5 Expérience avec des projets de développement financés par les bailleurs de fonds Banque 
mondiale, BAD, AFD, BOAD, Union Européenne etc.) : (2,5 points par projet) 5 points 

3 Connaissances complémentaires et expériences de la région 10 points  
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N° Critères Pondération 
3.1 Connaissance de logiciels de conception CAO/DAO/ SIG / AutoCAD Electrical / ETAP/ Ecodial, 

Dialux, Revit MEP : (1,25 points par logiciel) 2,5 points 

3.2 Avoir participé au cours des 10 dernières années à deux (02) études techniques de façon 
générale dans la sous-région ouest africaine : (2,5 points par projet) 05 points  

3.3 Connaissance de la langue française 2,5 points 
 
6. Le score minimum requis pour être sélectionné est de 70 points sur 100. Le candidat classé premier et dont la note totale 
est égale ou supérieure au score minimum susmentionné sera invité à négocier un contrat. En cas d’égalité entre plusieurs 
consultants classés 1er ex-aequo, celui ayant le plus grand nombre cumulé d’années d’expérience évalué pour les critères 
2.2 ; 2.2 et 2.3 sera sélectionné. 
Les expressions d'intérêt doivent être déposées ou envoyées par mail à l'adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le 
10/03/2026 à 10 heures : 00 minutes et porter expressément la mention « Recrutement d’un ingénieur génie électrique 
pour fournir un appui technique à l’unité de gestion de projet » : 
 
Agence de Développement Urbain et Municipal (CITAFRIC), 
À l’attention Koudjo AIDAM, Coordonnateur du Projet 
Sis au 1er étage de l’immeuble SITO-Aéroport,  
Rue 3 HDN. BP : 1418 Lomé-Togo,  
Tél : +228 22 26 01 87 ;                                        
E-mail : citafric.tg@gmail.com 


